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Décision n° 1062 22 septembre 1947

n° 1062 22
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 22 septembre 1947
Numéro JO Date du numéro
n° 9 du 30/09/1947 30 septembre 1947

TEXTE INTEGRAL

Est engagé, pour compter du 29 ao(t 1947. en qualité de chauffeur auxiliaire. IV échelon et affecté au cabinet civil, le nommé

Mohamed Rageh.
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